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ARTICLE 13 BIS

À l’alinéa 2, supprimer les mots :

« au moins ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement proposent de fixer un délai maximum de réflexion plutôt
qu’un délai minimum d’une semaine, et ce afin de réduire les risques pour la santé des femmes et
les risques psychologiques d’un temps prolongé de réflexion dans une situation difficile pour la
femme ou le couple.


